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ARTICLE 11 TER

I. – Supprimer les alinéas 2 et 3.
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II. – En conséquence, à l’alinéa 4, après le mot :

« application »,

insérer les mots :

« des quatre premiers alinéas ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article 11 ter dans la version issue du texte adopté à l’Assemblée 
nationale et à exclure la modulation à la baisse des quotas de chansons françaises ainsi que les 
régimes dérogatoires introduits par le Gouvernement lors de l’examen du texte en commission des 
Affaires culturelles.

Il s’agit ainsi de retrouver la philosophie de l’article initial qui vise à lutter contre la concentration 
de la diffusion des titres francophones sur les services de radio. En effet, sur certaines stations, une 
dizaine de titres bénéficie de 75 % des diffusions. Cet article instaure donc un seuil de référence 
mensuel, à hauteur de 50 % des diffusions francophones, pour les 10 œuvres musicales 
francophones les plus diffusées. Au delà de ce seuil, la diffusion de ces titres de ne sera plus prise 
en compte pour atteindre les quotas imposés.


